
15	DÉCEMBRE	:	PASS	SANITAIRE

A	compter	du	15	décembre	2021,
	

	

	

Les	règles	relatives	au	"	pass	sanitaire	"	évoluent	pour	les	seules	personnes	de	65	ans	et	plus,	et	les	personnes	vaccinées
avec	du	Janssen.	Ces	personnes	devront	avoir	fait	leur	rappel,	à	partir	du	moment	où	elles	y	sont	éligibles	(soit	6	mois	après	leur
dernière	injection	pour	les	premiers	et	1	mois	pour	les	seconds),	et	au	terme	d'un	délai	de	4	semaines	supplémentaires	maximum.	Au-
delà	de	ce	délai,	leur	QR	code	sera	désactivé	automatiquement.

La	validité	des	tests	RT-PCR	et	antigéniques	pour	le	"	pass	sanitaire	"	est	ramenée	à	24	heures	depuis	le	29	novembre	2021.
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